
LE HARCÈLEMENT 
SEXUEL AU COURS 
D’UN DÉJEUNER 
D’AFFAIRES EST-IL 
COUVERT PAR 
LA C190?

• Les activités sociales, les déplacements 
   et voyages liés au travail 
• Le lieu de travail lui-même et les 
   espaces liés au travail, y compris le 
   logement fourni par l'employeur 
• Tous les lieux où les travailleurs-euses 
   sont payé-e-s, et lors des formations, 
   des pauses ou pendant le trajet entre 
   leur domicile et leur travail 
• Les échanges en ligne par e-mails
   (courriels), sms ou autres formes  
   de communication en ligne 
   liées au travail 

7

LE CHAMP D’APPLICATION 
DE LA C190 EST LE MONDE 
DU TRAVAIL, COMPRENANT:

OUI!

Campagne pour la ratification de la C190 et l'élimination 
de la violence et du harcèlement dans le monde du travail.
 

LA CONVENTION 190 PEUT CHANGER DES VIES!
VOYONS COMMENT, DURANT CES 16 JOURS D’ACTIVISME.  


